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sensation. Je pense encore aux obstacles que 
nos écoliers doivent renverser, seuls ou avec 
le secours de lew·s maîtres, pour se rendre 
maîtres d'une règle de grammaire. 

En vérité, s'il est vrai de dire que la mé
thode nouvelle s'appuie sur la joie, il con
vient d'ajouter, pour être juste, qu'elle se 
poursuit par l'effort, leQuel d'ailleurs s'ac
compagne à son tour de joie quand il abou
tit à une découverte. 

En passant, M. Le Lay conseille « le 
retour à l'enseignement (qui crée) l'habi
tude du travail soigné, fini, achevé ». L'école 
nouvelle serait-elle synonyme de travail 
bâclé, mal rédigé et toujours imparfait ? 
Pendant que j'écris, une équipe d'imprimeurs 
travaille à mes côtés. Est-ce que l'imprime
rie à l'école n'exige pas des élèves un travail 
soigné (quant à la présentation et t. la pro
preté), fini (sans fautes d'orthographe et 
de ponctuation) ,achevé (le texte doit être 
impeccable) ? 

Enfin M. Le Lay semble faire grief aux 
méthodes nouvelles de reléguer la mémoire 
au magasin des accessoires. Mais n'y a-t-il 
qu'une façon d'exercer la mémoire? L'année 
dernière, désirant justement éprouver la mé
thode sur ce point, je fis jouer une fable 
de La Fontaine à la manière d'un drame. 
L'affiche eut ses veèettes mais chaque élève 
de la classe tint un rôle. La maîtresse d'élite 
qui dirigeait l'exercice pourrait vous dire 
quel travail fut accompli non ' Pas tellement 
pour apprendre les rôles, mais pour cher
cher eL expliquer l'intonation exacte, faire 
le geste qui seul convenait, exprimer par 
l'attitude les sentiments qui agitaient acteurs 
et spectateurs. Sans doute le silence n'était
il point sépulcral. En écoutant nos ~:osses, 
plus d'un front se fût plissé et hérissé plus 
d'un poil de barbe. Mais nous eûmes notre 
récompense. Un matin radieux en nous ren
dant au plateau - une magnifique allée de 
sapins - pow· une ultime répétition, la 
classe entière. spontanément, se mit à réciter 
la fable étudiée. 

Humble témoignage. Témoignage tout èe 
même. François BAQUE, 

La réforme de l'enseignement 
et l'Education Nouvelle 

La docte ur Henri Wallon, professeur au Col
lège d e France, vice-précident de la Commis· 
eion d e la Ré forme de l'Ense ignement, a fait, 
le 23 mars 1946, à Besançon, une importante 
conférence sur la Réforme de l'Enseig nement 
. r l'Educa tion Nouvelle dont le texte intégral 
e•t en vente au prix de 10 francs (brochure d e 
24 pa ges sous couverture). 

Envoyer les commandes et leur montant à 
I'As<ociation Franc-Comtoise de Culture , 6. rue 
d e Lorraine , à Besançon (C.C.P. n• 548-82, Di
jon). 

L'ENFANCE 
EN DANGER MORAL 

Notre camarade Roger, répondant à l'appel 
de nos amis du Loir et Cher, a nettement 
posé à Blois la question è-e l'enfance en 
danger moral, de l'enfance délinquante. -
Problèmes angoissants ! 

Enfants de foyers brisés, enfa,nts livrés à 
la rue, enfants exploités par les adultes, leur 
nombre croit de façon alarmante. Pour la 
France. il passe de 10.000 en 1934, 

à 11.000 en 1935, 
34.0001 en 1942, 
40.000 en 1944. 

Et ces chiffres sont au-dessous des réali
tés, car combien de familles aisées ont réussi 
à faire étouffer l'affaire. 

Pour les cinq dernières années, la guene 
et le désordre de ·la société actuelle sont en 
grande partie responsables des 200.000 mi
neurs délinquants (1), patmi lesquels on 
compte plus de 60 % d'enfants de prison
niers, taux équivalent à celui des délinquants 
issus de familles dissociées avant la guerre. 
Et la société qui a influencé ces enfants et 
ces adolescents, qui a suscité leurs actes 
«antisociaux », se permet de les juger et 
de faire retomber sur eux, les faibles. le 
poids de ~es propres fautes ! 

A ce problème de l'enfance « coupable » 
s'ajoute celui non moins poignant de l'en
fance ·victime de guerre : 

- enfants vivant en bandes. Europe cen
trale ; 

- enfants de collaborateurs, non respon
ables des erreurs de leurs parents (200.000) 
en Belgique, vivant dans des camps où se cul
tive la haine ; 

- surtout enfants des camps de concen
tration <sur 40.0('0 présumés français, 1.800 
sont revenus) tout à fait inadaptés à notre 
société. s'étant créé un dialecte internatio
nal, ignorant leur nom et même leur natio
nalité. 

Quels sont les èélits des mineurs délin
quants : 

1° Prostitution accompagnée de vol. sur
tout ces dernières années (en mars 1945 
on arrêtait quantité de fillettes de moins 
de 15 ans dans les hôtels avec les soldats 
américainS) . 

Et s'il y a délit. où sont les coupables ? 
Les fillettes de 13 à 18 ans ou les militaires 
qui, sous couvett d'un uniforme quel qu'il 
soit, abdiquent toute responsabilité ? 

2° Vols : les délits les plus nombreux. 
Enfants qui voient parce qu'on vole a utour 
d'eux, enfants qui volent ce qui leur manque 
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surtout la nourfiture ~ qui volent aussi 
parce qu'on les envoie voler - (Toi tu ~s 
petit, tu te faufileras entre les rayons, Je 
passerai avec mon sac ouvert). -

3• Des délits moindres : vente dans les 
.Jieux interdits (exemple cette petite fille 
qui vendait des ' violettes dans un couloir 
du métro) ou encore cas è.e cet enfant. qUJ. 
passe dev~nt le tribunal pour le seul fait 
d'avoir recelé un rabot volé par un cama
rade. 

Il est facile pour un agent de la force 
publique de prendre un enfant en défaut. 
Il n'est mê111e pas besoin de l'intervention 
de cette force publique - un • père de fa
mille a le droit de demanèer l'internement 
de ses enfants dans les centres de réédu
cation - témoin cette pièce du dossier d'un 
enfant de 17 ans appelé devant le tribunal 
accusé par sa famille « de devenir de plus 
en plus dur et d'avoir une petite amie » ! ! ! 
· Au point de vue juridique, s'est on inté
ressé à cette enfance clélinquante ? : 

En 1912, on crée des tribunaux pour en
fants eL adolescnts. 

- La notion de rééducation se substit ue à 
la notion de répression. 

- On admet le non-discernenu•nt absolu 
pour les mineurs de moins de 13 ans. 

- On établit une ,codification des sanc
tions. 

1• Remise pw·e et simple à la famille ; 
2• Remise à la famille avec liberté sur

veillée - pour tenir compte de J'in,portance 
du foyer, même taré - sur la vie de l'en
fant. 

3• l:ntrée dans une maiS"on de ré,;J:.:cal.i;:~n 
En 1935 : un projet de .Joi propose qt;e le 

vagabondage ne soit plus considéré romme 
un délit. 

En 1942, on reprend le projet de 1 !)36 tie 
Marc Rucar t. 

- Création d'tm comité de coordination 
des services de l'enfance en danger moral ; 

- Création de ce11tres de triage et d:'ob
!lervation pow· les délinquants. 

Il faut noter le louable effort fait par la 
législation ces dernières années pour se pen
sher sur cette question des mineurs délin
quants. 

Ordonnance du 2 février 1945 : 

- déclare le non discernement el l'irrea 
ponsabilité pénale de tous les mineurs, 
sans distinction entre plus ou moins de 
13 ans; 

- disjonction des cas judiciaires si le mineut· 
a des complices majeurs; 

- s'il y a crime, l'affaire passe devant la 
coLU' d'assises présidée par le juge du 
T.E.A. 

- tous ·les mineurs délinquants doivent par>
ser devant un tribtmal pour enfants ; 
composition de ce t ribunal : 1 juge pour 
enfant qui peut prendre seul des déci
sions - mais sans gravit.é; 2 assesseurs 
non juges (médecins, assistantes sociales, 
pédagogues) dont obligatoirement une 
femme; 

- obligation d'une enquête sociale et d'exa
mens médicaux et médicaux-psychiâtrês ; 

- suppression du casier judiciaire ; 
- emploi de délégués professionnels à la 

liberté surveillée aidés de délégués béné
voles. 

Législation dont nous n'aurions qu'à nous 
louer si les mesures prévues par la loi étaient 
suivies de réalisations effectives. 

Les juges des T .E.A. se montrent compré
hensifs envers les jeunes délinquants, ~!),ais 
COilJ.bien y a-t-il de ces gens c01npéc'énts. 
surtout en province ? 

- Si le législateur a créé l'idée des ser
vices soeiau~ et médicaux attachés aux tri
bunaux pour enfants, il s'est. déchargé sur 
l'initiative privée pour leur réalisation. 

Les centres de triage et d'observation qui 
existent. sont. en nombre restreint : Ville
juif. Auteuil, Savigny-sur-Orge, Rue de Ma
drid. Rue de Crimée; et certains, à cause de 
la carence du personnel compétent. sont 
des foyers d'immoralité au même tit re que 
les quartiers réservés de prison qu'ils s mt 
sensés remplacer. 

En effet, pendant. l'enquête sociale fami
J;a.Je et. médicale. les enfants sont placé~ dans 
les quart iers réservés de prison, en cNJ.tact 
avec les condamnés de d:J.·oit commtm. 

Troi& ministères veulent avoir à charge 
l'enfance délinquante : Education nationale, 
Just ice, Santé. Un comité de coordination 
des services de l'enfance en danger moral, 
est créé mais le manque de crédit. empêche 
toute réalisation. 

L'Education Nationale a le devoir de pren
dre en main la rééducation des délinquants. 
Ellé ne possède actuellement que quelques 
cent.res (anciens chantiers de Jeunesse) qui 
fonctionnent mal et ne se rend pas assez 
compte que la r ééducation des délinquants 
est un problème absolument différent de la 
rééducation des arrierés. 

C'est l'administration pénitencière qui a 
fai t les plus gros efforts en Fra nce en fa
veur des mineurs délinQuants. Elle possèd• 
quelques étabissements remarquables, tels 
Lamotte-Beuvron, S. Hilaire, Cadillac, St
Jodard. 

Da.ns ces centres, on éduque ces inadap
tés. On les place tout d'abord dans des 
conditions physiques normales. Ils font l'ap. 
prentissage de la vie sociale et conquièrel1t 
leur liberté. 

Il est regrettable de comtater le petit 
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n ombre de ces maisons de rééducation, le 
manque de personnel compétent dans des 
~ervices aussi importants et l'absence de 
crédits pour une œuvre d 'un tel intérêt 
humain. n se peut que 5 à 600 enfants 
jouissent de ces techn'qnes éducatives acti
ves et compréhensives. Pour tant. de nul
liers d'aut.res, la carence de l'Etat est totale. 
criminelle. 

Et nous pensions avec Jean Roger que les 
mineurs ne sont pas coupables mais victi
mes. Victimes de l'Influence de lt>ur famille 
et de leur milieu. victimes de l'infuence mau
vais d'une société qui juge mais ne sait pas 
-:omprcndre. 

Quand. au nom de la société, le Juge parle 
à l'enfant. n'est-ce pas l'enfant qui devrait 
juger ? 

Et contrairement à la thèse que soutenait 
le docteur Heuyer - on ne peut pas da
vantage changer le caractère d'un enf::1 nt 
que la cotùeur de ses yeux - nous ç:royons 
qu'avec assez d'amour el de compréhension . 
avec les crédits et les techniques nécessaires. 
on peut faire de ces adolescents rejetés .au 
ban de la société, des hommes. Mais, pour 
prévenir le mal. et non le guérir, c'est la 
société elle-même qu'il faut changer. 

Yvonne MARDELLE 
CLoir et Cher.) 

SoÙs la conduite de Roger, les jennes du 
syndicat du Loir-et-Cher et les nonnaliennes 
sont allés visiler. le lendemain, le remarqi.la
blc établissement de Lamotte-Beuvron. 

Nous reviendrons sur cette visite. 

OBSERVATION DE L'ENFANT 

BIOMETRIE 
But du travail : tirer le meilleur parti possible 

.l'un corps humain donné. 

Le premier soin du gymnaste rééducateur est 
l'observation- de l'enfant, sa mesure et l' éta
lolissement d'une fiche qui sera à la base du 
plan de gymnastique corrective. 

Voici comment nous opérons dans la région 
parisienne, selon la méthode du docteur de 
~ambucy : 

L'en,fant est déshabillé dans une G~>ll e chau
de, pesé, passé sous la toise. Nous comparon~ 
ses poids et tailles à ceux de la table de Lan
dois (table faible, véritable cloche d'alarme, éta
blie avec les enfants déficients des hôpitaux de 
Paris). Nous consultons la fiche médicale qui 
nous donn!' d'autres renseignements très pré
cieux en gymnastique : tels que l'état du cœur, 
présence de troubles asthmatiques, etc... Nou~ 
avons ainsi une première appréciation de l'état 
cr6néral. 

E:1su:te, l" eafant passe au lraçag< Le maître, 

avec un crayon gras, trace la. colonne vertébra
le , station debout, décontractée, en partant de 
la ?~ cervicalè. L'index de la main gauche tâte 
les vertèbres, une à une, tandis que la main 
droite marque d'un point la vertèbre ainsi dé
celée. On trace les épines iliaques que l'on 
touch!! facilement avec les deux pouces et en
fin les crêtes des omoplates terminent le des
$in. On obtient un dos où la moindre déviation 
devient évidente. 

Tous ces éléments d'appréciation réunis, tra
vaillons avec notre œil. L'œil du rééducateur, 
véritable œil morphologique, est un outil pré
cieux qui examine, fouille, décèle ~ évalue. 
Déjà, au cours des opérations précédentes, il 
nous a apporté des renseignements importants 
sur l'allure générale du corps (tonique, hypo
tonique, affaissé, raide), sur l'état psychique 
(émotif, calme, mou), sur l'état nerveux (trem
blements. chorée. perte d'équilibre) . Mainte
nant, nous o.vons l'enfant debout devant nous, 
surélevé sur un pdil tabouret, nous le regar
don s tranquillement et notre espri t enchaîne les 
renseigneme nts donnés par notre œil. Le re
gard, comme un pinceau lumineux décèle le 
défaut dè la statue humaine en parlant du so
cle et jusqu'au front. 

Les pieds et les jambes, sur quoi tout repose 
et toul pèse aussi : pieds plats, genu valgum, 
genu varum, jambe plus courte l'une que l'au
tre, cuisses atrophiées (mesures). 

Le bassin : son aplomb est mis en évidence 
par la marque des épines iliaques et le pli 
fessier ; bascule du bassin en avant révélêe par 
1 'ensellure lombaire. 

La colonne vertébrale, toute tracée, ne nous 
cache plus rien de sa forme : scolioses dorsales 
ou lombaires, simples ou compensées. Nous 
mettons l'enfant de proli! pour évaluer la cy
phose. Percutons les vertèbres, en fant penché 
t 1 avant, dos à plat, rechercher, le long dea 
déviations, s'il y a des points douloureux. Exa
tllen des gibbosités liées aux déviation5: enfant, 
Jambes tendues, dos courbé, tête pendante ; 
maître en face de lui, examine la courbe du 
d ··s, dans lo sens des côtes, à jour frisant. 
Le~ épaules : le» omoplates soulignées au 

crayon &ont sur une ligne horizontale ou obli
que, elles sont dans le plan du dos, ou sail
lantes, décollées, elc ... L'articulation du br.u 
roule en avant ou au contraire se maintient dans 
l'.ue. 

Ventre : de face, voici le ventre, dur, roupie, 
mou, musclé, lourd, qui pend en avant, entrai
na:H le squelette qui est au-dessus de lui. La 
solidité du ventre est mise en évidence en 
couchant l'enfant sur une labie et ·en lui do
mandant de lever lentement lea deux jambeo; 
à la verticale et de les abaisser lentement. Les 
ventres faibles laissent saillir les intestin.; entre 
les muscles en plusieurs bosses. Remarquons la 
présence de hen•ie~~ op~réea ou non. 

J. BouLocN.:. 


